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Conseil National de l'Ordre des Médecins 

Tunis, 23 novembre 2015 

APPEL DU CNOM AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Un groupe de soldats et de policiers israéliens déguisés en civils 

palestiniens ont fait irruption à l'hôpital al Ah li à Hébron aux premières 

heures du 12 novembre 2015. Ils ont immédiatement tiré sur un 

palestinien de 28 ans, à trois reprises au moins, dans la tête et le haut 

du corps, et ont quitté l'hôpital en emmenant sur un fauteuil roulant 

son cousin hospitalisé, soupçonné d'être l'auteur d'une attaque anti

israélienne. 

C'est la deuxième fois depuis le début de la récente vague de violences 

en Cisjordanie que les forces spéciales israéliennes agissent dans un 

hôpital palestinien. le mois dernier, un palestinien hospitalisé à 
Naplouse pour une fracture au bras avait été exfiltré par les forces 

israéliennes. 

Ces actes illégaux et délibérés, perpétrés sur l' ordre des responsables du 

gouvernement ou de l'armée, ou avec leur consentement, représentent 

des exécutions extrajudiciaires et constituent des crimes au regard du 

droit international. 

le Conseil National de l'Ordre des Médecins de Tunisie (CNOM) 

condamne fermement ces actes perpétrés dans les hôpitaux, et les 

considère comme une violation des droits de l'homme. 

le CNOM lance un appel à l 'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), à 
l'Association Médicale Mondiale (AMA) et au Comité International de la 
Croix-Rouge {CICR) pour intervenir énergiquement pour qu'une enquête 
soit réalisée par une commission indépendante, et pour qu' une 
protection internationale soit assurée au personnel et aux structures de 
santé dans les territoires occupés. 


